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4 REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix - Travail- Patrie 
REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace - Work - F alherland 

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE 

MINISTRY OF THE PUBLIC SERVICE 
AND ADMINISTRATIVE REFORM 

ARRETE N° O _0_2_9_4._1 __ , MINFOPRA' DU 3 0 APR 2020 
portant ouverture d'un concours pour le recrutement de Cinquante-cinq (55) élèves au cycle 
"A" de la Division des Régies Financières de l'Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature (ENAM), au titre de l'année académique 2020/2021. 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE, 

VU la Constitution; 
VU la loi n02017/01 0 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Etablissements Publics; 
VU le décret n075/776 du 18 décembre 1975 portant statut particulier des fonctionnaires du 

corps des Régies Financières et ses divers modificatifs subséquents; 
VU le décret n °77 /196 du 23 juin 1977 portant statut particulier du corps des fonctionnaires de la 

Comptabilité-Matières; 
VU le décret n° 84/157 du 18 avril 1984 portant statut particulier des corps des fonctionnaires 

des Prix, Poids et Mesures et ses divers modificatifs subséquents; 
VU le décret n° 94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de 

l'Etat, ensemble les textes modificatifs subséquents; 
VU le décret n02011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié 

et complété par le décret n02018/190 du 02 mars 2018 ; 
VU le décret n02012/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministère de la Fonction 

Publique et de la Réforme Administrative; 
VU le décret n02018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement; 
VU le décret n02018/240 du 09 avril 2018 réorganisation de l'Ecole Nationale d'Administration et 

de Magistrature (ENAM) ; 
VU le décret n02000/696/PM du 13 septembre 1994 fixant le régime général des concours 

administratifs; 
VU l'arrêté n00004831/MINFOPRA du 10 octobre 2012 pormmJ1Fl~~~~~~mr@... 

dans les Divisions Administrative et des Régiesi ••..•.•. ;...;.;.;.~..:...._~~L:_:_==_j 
d'Administration et de Magistrature (ENÀM), 

ARRETE: 
PRIME MlNISTE; 'S OFF 

Article 1er: (1) Un concours pour le recrutement de Cin - . , 
"A" de la Division des Régies Financières de l'ENAM, est ouvert pour le compte de l'année 
académique 2020/2021. 

(2) Les places disponibles audit concours sont réparties ainsi qu'il suit: 

Nombre de places 

SECTION Candidats externes Candidats internes TOTAL 

Impôts Dix (10) Cinq (5) 15 
Prix, Poids et Mesures Quinze (15) Cinq (5) 20 

Comptabilité-Matières Quinze (15) Cinq (5) 20 
Total Quarante (40) Quinze (15) 55 



(3) Le programme y relatif est joint en annexe. 

(4) Le choix des sections sera effectué par les candidats au moment du dépôt des dossiers. 

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature, les lSe~~~~:;-;;;~~~~:': 
distinction de langue (français ou anglais), remplissan 

r--~-T!?---_j 
(1) Pour les candidats externes: 

- réunir les conditions générales requises pour l'ac ëtR:JMrerJiWlfJJ~l.i.c-q_; OF 'l'.:t'ïER'S F' C E 
- être titulaire d'une Licence de l'Enseignement Supérieur au Camerou . les 
Licences Professionnelles en Sciences Juridiques, en Sciences Economiques, en 
Sciences Sociales et en Management, ou d'un diplôme délivré par une université 
étrangère et reconnu équivalent par le Ministre chargé de l'enseignement supérieur; 
- être âgé de dix-sept (17) ans au moins, et de trente-deux (32) ans au plus, au 1er janvier 
2020. 

N.B. : Les personnels fonctionnaires sont autorisés à faire acte de candidature. 
(2) Pour les candidats internes: 

- être fonctionnaire de la catégorie « B» des corps de l'Administration Générale, de 
l'Administration du Travail, de la Comptabilité-Matières, des Prix Poids et Mesures, des 
Régies Financières, justifiant d'une ancienneté de 05 ans au moins dans le grade au 1er 
janvier 2020; 

- être âgé de dix-sept (17) ans au moins, et de quarante-cinq (45) ans au plus, au 1er 
janvier 2020. 

Article 3 : (1) Les fiches d'inscription seront téléchargées sur le site web de l'ENAM 
(www.enam.cm). 

(2) Les droits d'inscription au concours s'élèvent à quinze mille (.15 000) francs CFA; 
pour les candidats externes et à vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour les candidats 
internes. 

(3) Les candidats s'acquittent de leurs droits d'inscription en espèces contre quittance: 
- auprès de l'Agent Comptable de l'ENAM pour ceux qui déposent leurs dossiers à 
Yaoundé; 

- auprès des Délégués Régionaux de la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative pour les autres. 

(4) Les candidats peuvent déposer leurs dossiers contre récépissés directement à l'ENAM 
ou auprès des 'Délégations Régionales de la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative, à l'exception de celle du Centre. 

(5) Les dossiers de candidature doivent parvenir à l'ENAM ou aux Délégations Régionales 
de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative au plus tard le vendredi 26 
juin 2020, délai de rigueur. 
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(6) Les dossiers de candidature visés à l'alinéa (5) ci-dessus comprennent les pièces 

suivantes: 
une fiche d'inscription timbrée à mille (1 000) francs préalablement téléchargée sur le 
site web de l'ENAM (www.enam.cm) ; 
une copie certifiée conforme du diplôme requis; 
une attestation de présentation de l'original du diplôme signée par le Gouverneur de 
Région ou le Préfet; 
une attestation de présentation de l'original du Baccalauréat ou de tout autre diplôme 
ayant permis l'accès à l'enseignement supérieur signé par le Gouverneur de Région ou 
le Préfet; 
une quittance des droits d'inscription délivrée par l'Agent Comptable de l'ENAM pour 
les candidats déposant leurs dossiers à Yaoundé, ou par le Délégué Régional de la 
Fonction Publique et de la Réforme Administrative compétent pour les autres 
candidats; 
un bulletin N° 3 du casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois à la date de 
dépôt du dossier délivré par les autorités judiciaires compétentes; 
un certificat médical datant de moins de trois (03) mois à la date de dépôt du dossier, 
signé par un médecin de l'Administration; 
une copie certifiée conforme de l'acte de naissance, manuscrite ou 
dactylographiée signée par une autorité administrative ou municipale; 

NB : Tout dossier incomplet ou comportant des pièces jugées fausses ou falsifiées 
sera rejeté. 

(7) Les listes des candidats autorisés à concourir seront publiées par voie d'affichage à 
l'ENAM au plus tard le 27 juillet 2020. La publication de ces listes tient lieu de 
convocation. 

Article 4 : (1) Les épreuves écrites d'admissibilité, qui auront lieu au centre unique de 
Yaoundé, se dérouleront aux dates et heures ci-après: 

.:. durée: 
• :. date: 

4 heures, coeff. 03 ; 
samedi 1 er août 2020, de 7H 30 à 11 H 30 . 

SERVIces ou PREMIeR MINISTRE 
VISA 

·004170 ~2 8 AVR 2020 
PRIMe MI~ISTER'S OFFice 

a) Epreuves communes à toutes les sections 

- Culture Générale: 

- Droit Constitutionnel: 

.:. durée: 

.:. date: 
4 heures, caeff. 04 ; 
samedi 1er août 2020, de 13H 00 à 17H 00 
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